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1. OBJECTIF DU DEF

Mettre en relation les 

sections

Assurer la pratique 

via la licence « Loisir »

Soutenir le 

développement

RECENSER LES 

SECTIONS 

LOISIRS



1. OBJECTIF DU DEF

Organiser des 

rencontres entre 

sections

Faciliter la création 

de nouvelles sections

Uniformiser les 

pratiques

PROPOSER UNE 

OFFRE DE 

PRATIQUE



1. OBJECTIF DU DEF

Adapter l’offre de 

pratique

Proposer des actions 

évènementielles

Valoriser
ACCOMPAGNER 

ET CRÉER DU LIEN



2. L’OFFRE DE PRATIQUE

Suite au questionnaire et à la réunion de la saison passée, un 

état des lieux de la pratique loisir existante a été faite.

Le DEF souhaite proposer des offres de pratiques répondant 

aux envies des pratiquants. Nous vous proposons les offres 

suivantes:

FOOT LOISIR 

EN MARCHANT

FOOT LOISIR 

EN EXTERIEUR

FOOT LOISIR 

ESPACE REDUIT



FOOT LOISIR 

EN MARCHANT

➢ Points forts:

o Accessible à tous

o Facilite l’inclusion et 

la mixité

o Adaptabilité

o Règles simples

➢ Points faible:

o Terrains à créer.

Règles fédérales



FOOT LOISIR 

EN EXTERIEUR

➢ Points forts:

o Terrains existants

o Proche de la 

pratique 

« compétitive »

➢ Points faible:

o Nombre de règles

Règles fédérales



FOOT LOISIR 

EN EXTERIEUR

➢ Points forts:

o Terrains existants

o Proche de la 

pratique 

« compétitive »

➢ Points faible:

o Nombre de règles

o Forte dépense 

énergétique

Règles fédérales



FOOT LOISIR 

ESPACE REDUIT

➢ Points forts:

o Faible nombre de 

joueur.

o Pratique ludique

o Règles simples

➢ Points faible:

o Peu de terrains 

existants

Règles fédérales



FOOT LOISIR 

ESPACE REDUIT

➢ Points forts:

o Faible nombre de 

joueur.

o Pratique ludique

o Règles simples

o Praticable toute 

l’année

➢ Points faible:

o Disponibilités des 

gymnases

Règles fédérales



2. L’OFFRE DE PRATIQUE: 
DÉFINITION DES RÈGLES DEF 

➢ Foot en marchant

- Autorisé à rentrer dans la 

surface de réparation.

- Identifier la surface de 

réparation par une ligne de 6 

à 8 mètres du but (en fonction 

taille du terrain).

FOOT LOISIR 

EN MARCHANT

FOOT LOISIR 

EN EXTERIEUR

FOOT LOISIR 

ESPACE REDUIT

➢ En foot à 8 et Foot à 11:
- Coup de pied de but: ballon arrêté au 
sol dans la surface de réparation.

- Touche: A la main / au pied / libre (à 
définir avant la rencontre).

- Coup-franc: Tous directs.

- Pas de hors-jeu.

- Relance du GB: libre.

- Passe en retrait au GB autorisée.

- Gardien de but: possible de définir le 
joueur le plus près de la ligne comme 
gardien de but (à définir avant la 
rencontre) 

➢ En Futsal:

- Aucune contrainte de temps 

pour les remises en jeu.

- Nombre de remplaçants

illimité.

- Pas de pénalité pour fautes 

successives.

- Retour dans sa moitié de 

terrain autorisé.

➢ En Foot5:

Application des règles 

fédérales



3. FONCTIONNEMENT GENERAL

➢ Conditions de participation:

o Licencié(e) Loisir et Libre.

o Pratique « Espace réduit »: Licencié(e) Futsal possible.

Il est possible d’avoir une licence libre dans un club et une licence loisir dans un autre club.

La licence arbitre ne permet pas de jouer en Foot Loisir.

➢ Engagement:

o Offert pour cette première année de pratique.

➢ Administratif simplifié:

o Feuille de rencontre et de bilan unique pour toutes les pratiques.

o Feuille de rencontre pouvant être pré-remplie.

o A envoyer par mail au DEF par le responsable du plateau.



LA FEUILLE DE 

RENCONTRE

o Unique pour toutes les 

pratiques loisirs.

o Se pré-remplie avec tous les 

licencié(e)s.

o A transmettre par mail au 

responsable du plateau sous 

48h.



LA FEUILLE BILAN 

DE  RENCONTRE

o Unique pour toutes les 

pratiques loisirs.

o A envoyer au DEF par mail 

par le « contact loisir » du club 

recevant avec les feuilles de 

rencontres.



4. LE CALENDRIER

➢ Calendriers:
o Phase 1: De novembre à Février.

o Phase 2: De mars à Juin.

o Mise en relation des « contacts loisir » de chaque club pour fixer la date et le lieu de la 

rencontre. (Fréquence des rencontres libre).

o Pour recevoir, priorité à l’équipe qui a le moins reçu sauf si accord entre les deux clubs: 

Tableau de suivi partagé.



5. RÔLE DU « CONTACT LOISIR »

➢ Organiser la rencontre avec le « contact loisir » de la section adverse.

➢ Renvoyer la feuille bilan de rencontre avec les feuilles de rencontre par 

mail sur district@eure.fff.fr

➢ Informer le district des pratiques mise en place au sein de la section 

club.

mailto:district@eure.fff.fr


FRAIS D’ENGAGEMENT

OFFERT POUR CETTE 1ière SAISON DE CREATION DE L’OFFRE DE PRATIQUE

ETAPE 1: Compétition

6. MODALITE D’ENGAGEMENT



ETAPE 2: Equipe

ETAPE 3: Installations



LES REFERENTS DEF FOOT LOISIR

Frédéric

HERSCOVICI

• 06.95.08.04.90

• fherscovici@eure.fff.fr

Patrick 

GOSSE

• 06.88.66.24.18

• Gosse.patrick27@gmail.com

DEVELOPPEMENT SECTION CRITERIUM ET PRATIQUE

QUESTIONS DIVERSES

mailto:fherscovici@eure.fff.fr
mailto:Gosse.patrick27@gmail.com


F. Charentonne St-Aubin

Saint-Sébastien F.

FC Ezy / eure

US St-Germain

AC Beuzeville

AF Bouafles

AS Evreux Futsal

AS Val de Reuil

Evreux FC 27

FC Prey

Engagés

CLUBS PRÉSENTS ET ENGAGÉS

Présents

F. Charentonne St-Aubin

FC Prey

CS Ivry la bataille

FC Plateau Nord

À la date du 5/10/2020


